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PROCÈS-VERBAL d'une séance extraordinaire du conseil municipal de la 
ville de L'Île-Perrot tenue le mardi 16 avril 2019 à 21 h en la salle Florian-
Bleau, 110, boulevard Perrot, L'Île-Perrot (Québec). 

Présences : Monsieur Pierre Séguin, maire 
Madame Nancy Pelletier, conseillère 
Monsieur Marc Deslauriers, conseiller 
Madame Gabrielle Labbé, conseillère 
Madame Karine Bérubé, conseillère 
Monsieur Kim Comeau, conseiller 
Monsieur Mathieu Auclair, conseiller 
Madame Nancy Forget, directrice générale et greffière adjointe 

Chacun des membres du conseil présents renonce par écrit à l'avis de 
convocation de cette séance extraordinaire, conformément aux dispositions de la 
Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19). 

 

  
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Le maire Pierre Séguin, agissant à titre de président de l'assemblée, constate le 
quorum et déclare la séance ouverte. 

 
19-04-166  

 
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL - ORDRE DU JOUR - ADOPTION  

 
IL EST proposé par Gabrielle Labbé, appuyé par Kim Comeau et résolu : 

D'ADOPTER l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du 
16 avril 2019 à 21 h tel que présenté. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
19-04-167  

 
ORGANIGRAMME - NOUVELLE STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

 
IL EST proposé par Karine Bérubé, appuyé par Nancy Pelletier et résolu : 

D'ADOPTER la nouvelle structure organisationnelle telle que proposée par la 
directrice générale en date du 9 avril 2019. 

QUE la nouvelle structure organisationnelle soit en vigueur à compter du 
17 avril 2019. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
19-04-168  

 
ANALYSE DES BESOINS EN PERSONNEL - ABOLITION DE POSTE - 
DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

 
IL EST proposé par Gabrielle Labbé, appuyé par Marc Deslauriers et résolu : 

D'ABOLIR le poste de directeur des travaux publics en date du 17 avril 2019. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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19-04-169  
 
ANALYSE DES BESOINS EN PERSONNEL - CRÉATION D'UN POSTE 
CONTRACTUEL - DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES, DES 
TRAVAUX PUBLICS ET DE L'EMBELLISSEMENT 

 
IL EST proposé par Nancy Pelletier, appuyé par Marc Deslauriers et résolu : 

D'AUTORISER la création du poste contractuel "Directeur des services 
techniques, des travaux publics et de l'embellissement". 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
19-04-170  

 
ANALYSE DES BESOINS EN PERSONNEL - CRÉATION D'UN POSTE CADRE 
- CHEF DE DIVISION - TRAVAUX PUBLICS 

 
IL EST proposé par Mathieu Auclair, appuyé par Karine Bérubé et résolu : 

D'AUTORISER la création du poste cadre "Chef de division - Travaux publics". 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
19-04-171  

 
DOSSIER DE L'EMPLOYÉ - DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES, DES 
TRAVAUX PUBLICS ET DE L'EMBELLISSEMENT - EMBAUCHE 

 
IL EST proposé par Gabrielle Labbé, appuyé par Nancy Pelletier et résolu : 

DE NOMMER monsieur Yvan De Lachevrotière au poste de directeur des 
services techniques, des travaux publics et de l'embellissement avec le statut de 
cadre contractuel en date du 17 avril 2019. 

D'AUTORISER le maire et la directrice générale à signer, au nom de la Ville, le 
contrat de travail à intervenir avec monsieur Yvan De Lachevrotière pour donner 
plein effet à la présente résolution. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
19-04-172  

 
DOSSIER DE L'EMPLOYÉ - FRANÇOIS DENEAULT - CHEF DE DIVISION - 
TRAVAUX PUBLICS - NOMINATION 

 
IL EST proposé par Mathieu Auclair, appuyé par Kim Comeau et résolu : 

D'AUTORISER la nomination de monsieur François Deneault au poste de chef 
de division aux travaux publics avec le statut de cadre. 

QUE la date de nomination soit fixée au 17 avril 2019. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
  

PÉRIODE DE QUESTIONS  
   

PÉRIODE DE QUESTION DU PUBLIC 

 
Aucun citoyen n'étant présent dans la salle, la période de questions n'a donc pas 
lieu. 
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LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE  

 
19-04-173  

 
LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
IL EST proposé par Gabrielle Labbé, appuyé par Kim Comeau et résolu : 

DE LEVER l'assemblée à 21 h 25. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE 
DE L'ÎLE-PERROT EN DATE DU XXX. 

  

  

      

PIERRE SÉGUIN   LUCIE COALLIER 
MAIRE   GREFFIÈRE 
 

 


